
 

  Prise en charge sociale

Soin de support (INCa)  Public Cible : Adultes  Accompagnement social, administratif, professionnel


 ADRESSE
Bâtiment Saint-Hippolyte, 1er étage 2 rue d'Anthouard 
55100 Verdun


 

  Secrétariat Ass Sociale: 03 29 83 83 71 

secrétariat

  https://ght-coeurgrandest.fr/

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES


 STRUCTURE
CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL VERDUN/SAINT MIHIEL
2 rue d'Anthouard 
55100 Verdun
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https://www.oasis-grandest.fr/rechercher?supportiveCareCategory=56
https://www.oasis-grandest.fr/rechercher?supportiveCareCategory=46
https://www.oasis-grandest.fr/rechercher?supportiveCareCategory=16
https://ght-coeurgrandest.fr/
https://www.oasis-grandest.fr/structures/vue/22


Le Centre Hospitalier de Verdun Saint-Mihiel dispose d'un service social.

Le Service Social intervient pour toute personne hospitalisée.

Nous pouvons êtres sollicité(e)s par le patient lui-même, sa famille, le service de soins, le bureau des entrées…
Vous pouvez nous joindre au 03 29 83 83 71 du lundi au vendredi, de 08h30 à 17h30.
Nos bureaux sont situés au CHV, bâtiment Saint Hippolyte, 1er étage et sur l’ensemble des sites annexes.
L’équipe est composée de 7 Assistantes Sociales et de 2 Secrétaires.

Nos missions sont :

d’écouter
d’accompagner
d’informer
d’orienter

Nous travaillons avec le patient et/ou sa famille pour :

l’organisation du Retour à Domicile (aides humaines, aides techniques…)
l’entrée en institution (EHPAD, Maison de Repos, Convalescence…)
l’accès aux droits (Mutuelle, Sécurité Sociale, MDPH…)
la saisine de l’autorité judiciaire pour toutes mesures de protection (adultes, enfants).

Notre intervention prend fin à la sortie d’hospitalisation, cependant, nous pouvons, si la situation l’exige, assurer
des relais avec les partenaires sociaux extérieurs, par exemple :

Conseil Général Meuse
CPAM/Amélie
MSA
CNIDFF

Une assistante Sociale peut recevoir dans le cadre de la PASS (Permanence d’Accès aux Soins de Santé) du lundi
au vendredi de 08h30 à 17h30, toute personne en rupture de droits sécurité sociale et ayant besoins de soins, hors
hospitalisation (consultation, pharmacie).
Nous agissons dans le respect des souhaits du patient et dans son intérêt.

N’hésitez pas à nous contacter le plus tôt possible lors de votre hospitalisation ou celle de vos proches.

 

Retrouvez toutes les informations dont vous avez besoin concernant les droits et aides au cours du cancer sur le
site Cancer Solidarité Vie.
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http://www.mdph.fr/
http://www.cg55.fr/
http://www.ameli.fr/
http://www.msa55.fr/
http://www.cnidff.fr/
https://www.chvsm.org/content/permanence-dacc%25C3%25A8s-aux-soins-et-sant%25C3%25A9
https://www.cancersolidaritevie.fr/fr/droits-et-aides.html
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